
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

OBJET / MESURES EN FAVEUR DES ENTREPRISES AFFECTEES PAR LE 

CORONAVIRUS  

 

Dans le prolongement de la réunion organisée le mardi 3 mars par le ministre Bruno Le Maire sur l’impact de 

l’épidémie Covid-19, nous précisions par la note suivante, ce que Bpifrance peut faire pour aider les entreprises 

dans cette période : 

 

● Sur les nouveaux crédits de renforcement de la trésorerie à moyen ou long terme : L’entreprise, si elle 
est une TPE, PME, peut bénéficier d’une garantie de Bpifrance sur les crédits de renforcement de la 
trésorerie accordés par sa ou ses banques, dans les conditions définies dans la fiche produit ci-jointe. 

 

● Sur les crédits en cours, un report d'échéances de prêt pourra être accordé sur demande : 

● Auprès de sa banque pour les prêts garantis par Bpifrance, 

● Auprès de ses correspondants habituels, au sein des directions régionales de Bpifrance, pour les 
prêts accordés directement par Bpifrance. 

 

 

Pour tout complément d'informations sur ces dispositifs, nous vous invitons à contacter Bpifrance en région : 

https://www.bpifrance.fr/Contactez-nous.  

 

 

  

 6 MARS 2020 

https://www.bpifrance.fr/Contactez-nous


 

 

 

 

 
 

 

 

 


